
Maintenir et renforcer un noyau 
reproducteur transfrontalier 

de Gypaètes barbus  
dans les Alpes du sud

Le Gypaète barbu est une espèce 
clé de l’écosystème montagnard 
au statut encore défavorable : 
la population des Alpes du sud 
reste fragile, avec un seul couple 
reproducteur. Le programme vise 
à maintenir et renforcer ce noyau 
reproducteur ainsi qu’à assurer 
la continuité entre la population 
alpine, la population pyrénéenne 
et les noyaux insulaires (Corse et 
Sardaigne). Il contribue ainsi à 
« préserver les espèces  
et leur diversité »  
(Objectif 4 de la SNB). 

Outre les lâchers annuels 
d’individus, le programme 
s’accompagne de la récolte 
d’un grand nombre de données 
permettant de mieux connaître 
l’écologie de l’espèce et 
participe donc à « développer 
la recherche, organiser et 
pérenniser la production, 
l’analyse, le partage  
et la diffusion des 
connaissances »  
(Objectif 18 de la SNB).

Les parcs nationaux 
créateurs de lien :
ce projet illustre 
une coopération 
transfrontalière intense 
et originale entre  
le Parc national  
du Mercantour et  
le Parco naturale  
Alpi Marittime.

Parc national du Mercantour

La biodiversité : un engagement naturel pour les parcs nationaux
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Le Gypaète bénéficie d’une image attractive, 
et cette espèce n’est pas concurrentielle avec 
les activités humaines : elle constitue ainsi 
un bon vecteur pédagogique à l’égard de 
différents acteurs et usagers de la montagne.  
Le projet s’accompagne de nombreuses 
opérations de communication permettant 
une meilleure appropriation de ses enjeux 
par le public et ainsi de « faire émerger, 
enrichir et partager une culture  
de la nature »  
(Objectif 1 de la SNB).
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aux objectifs de la SNB
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Réintroduction de jeunes gypaètes sur le site de Vignols par des agents  
du Parc national du Mercantour et du Parco Naturale Alpi Marittime.

Les opérations de réintroduction sont un moyen privilégié d’intéresser  
les décideurs : le président du Parc national, Fernand Blanchi  
et le Prince Albert II de Monaco dont la Fondation contribue  

au financement de l’opération.
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En 2011, la France s’est dotée d’une nouvelle Stratégie 
Nationale pour la Biodiversité (SNB), qui « vise à préserver, 
restaurer et accroître la diversité du vivant » sur l’ensemble 
du territoire national. Le réseau des 10 parcs nationaux 
français, fédéré par Parcs nationaux de France, constitue  
un élément essentiel de la politique nationale de protection 
de la nature. Les actions des établissements des parcs 
nationaux sont en étroite adéquation avec les 20 objectifs 
de la SNB, et ils sont de fait des acteurs incontournables  
en matière de biodiversité.

Le projet d’un coup d’œil
Les premières réintroductions alpines 
de Gypaètes ont eu lieu en Autriche  
et dans les Alpes du nord au milieu 
des années 1980.  
Depuis 1993, des lâchers réguliers  
et les opérations de suivi sont  
menés de manière conjointe par  
le Parc national du Mercantour  
et le Parco naturale Alpi Marittime. 
Les deux parcs contribuent ainsi 
au projet international afin de 
conforter la population de Gypaètes 
dans les Alpes du sud, d’améliorer 
les connaissances sur cette espèce, 
d’informer et de sensibiliser tous  
les acteurs du territoire.


